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 n° 272 886 du 18 mai 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 

Place de L'Université 16/4 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juin 2019, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 14 janvier 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 février 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. VANGERECHTER loco Me V. HENRION, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), estimant que « Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation ». Le second 

acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique « de la violation 

des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
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l'éloignement des étrangers, lus en combinaison avec les articles 1 à 4 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation des 

articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme (ci-après : la CEDH) ; des articles 8 et 

14 de la [CEDH]; de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; des principes 

généraux de droit administratif de légitime confiance, de sécurité juridique, d'interdiction de l'arbitraire, 

d'égalité et de non-discrimination ». 

 

3.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle 

que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son moyen 

unique, de quelle manière la décision attaquée violerait l’article 26 du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

  

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’en ce qui concerne le bien-fondé d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois 

dans le Royaume. La disposition susmentionnée ne prévoyant aucun critère auquel le demandeur doit 

satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer une demande d’autorisation de séjour (dans le même sens 

; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651), la partie défenderesse dispose d’un 

large pouvoir d’appréciation à cet égard. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient 

notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes 

administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2.2. En l’occurrence, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a 

pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans sa demande d’autorisation de 

séjour, et a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à 

justifier la « régularisation » de sa situation administrative. Cette motivation n’est pas utilement contestée.  

 

3.3. En effet, s’agissant des griefs fondés sur l’application de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à 

l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne 

peut que rappeler que si, dans cette instruction, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant 

l’octroi d’une autorisation de séjour dans certaines situations, cette instruction a toutefois été annulée par 

le Conseil d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, dont il ressort, notamment, que celle-ci 

violait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et le principe de légalité en prévoyant, notamment, que 

les étrangers réunissant les conditions qu’elle prévoyait devaient être considérés comme dispensés de 

l’exigence de justifier de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, précité. L’annulation d’un 

acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et 

cette annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, 

Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution 

des décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité 

absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). 
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Cette instruction étant de ce fait censée n’avoir jamais existé, force est de constater que la partie 

requérante n’a aucun intérêt légitime à se prévaloir des conditions qui y étaient fixées, ni, partant, à 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas en avoir fait application.  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 

5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle 

la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir 

discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Par 

conséquent, le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux critères de 

l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée ne jamais avoir existé, et il ne pourrait être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  Il en de même des engagements que l’autorité 

administrative aurait pris à cet égard – que ce soit par ladite instruction ou antérieurement – qui ne 

pourraient fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont ou doivent être 

considérés comme entachés d’illégalité. Au vu de ce qui précède, le principe de sécurité juridique ne 

saurait pas davantage avoir été violé. 

 

S’agissant de la violation alléguée des articles 10 et 11 de la Constitution, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer en quoi la partie défenderesse établirait, entre deux catégories 

de personnes, une distinction qui ne repose pas sur un critère objectif raisonnablement justifié. En effet, 

les observations de la partie requérante sur ce point ne sont étayées d’aucun élément concret, en sorte 

qu’elles relèvent de la pure hypothèse et ne peuvent être prises en compte dans le cadre du présent 

contrôle de légalité. 

 

3.4. Ensuite, le Conseil rappelle que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction 

d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous 

peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger 

en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient 

toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire le constat que la requérante 

s’est mise elle-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice 

qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, il lui incombe en tout état de cause de répondre par 

ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle fait en l’espèce. 

 

3.5. En outre, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 n’impose aucune « 

méthode » précise d’examen ou d’appréciation des éléments invoquées à l’appui d’une demande 

d’autorisation de séjour, et la partie défenderesse dispose d’une large pouvoir d’appréciation en la matière 

(voir dans ce sens C.E., 21 février 2013, n° 9488). En mentionnant dans le premier acte attaqué que « 

Les éléments sont insuffisants pour justifier une régularisation» et en précisant ensuite les raisons pour 

lesquelles chacun d’entre eux ne justifiait pas une régularisation, la partie défenderesse a procédé à un 

examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant, à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour. Le grief émis en termes de requête ne semble donc pas établi.  

 

La jurisprudence du Conseil citée par la partie requérante a trait à une motivation adoptée par la partie 

défenderesse qui ne peut être considérée comme similaire à celle adoptée en l’espèce, la partie 

défenderesse ne s’étant nullement bornée à estimer que l’intégration est un élément qui peut mais ne doit 

pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour. 

 

S’agissant en particulier de l’intégration de la requérante, force est d’observer que la partie défenderesse 

a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que 

ces éléments ne suffisaient pas à justifier la « régularisation » de la situation administrative de la 

requérante en relevant que « […[les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis 

dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressée ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, 

elle ne peut valablement pas retirer d’avantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de 

droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer 

sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue 

pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en 
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fait, que le requérant s'est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu'il est à l'origine du préjudice 

qu'il invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de façon 

adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour. 

(CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014) Aussi, notons que l’intéressée ne prouve pas qu’elle est mieux 

intégré en Belgique où elle séjourne depuis plus au moins 5 ans que dans son pays d’origine où elle est 

née et y vécu majoritairement (plus de 48 ans), où se trouve son tissu social et familial, où elle maîtrise la 

langue. De plus le suivi des différentes formations et l’expérience acquise en tant qu’animatrice dans une 

association sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine qu’en 

Belgique. Il n’y pas de lien spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une régularisation 

de son séjour. Dès lors, le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises 

et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (CCE 

arrêts n° 129 641, n° 135 261). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que son intégration 

est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (RVV 133.445 van 20.11.2014) […] ». Cette 

motivation n’est pas utilement contestée. 

 

En outre, s’agissant de l’argumentation relative aux « circonstances exceptionnelles », le Conseil rappelle 

qu’en l’espèce, il est question d’une décision de rejet au fond d’une demande d’autorisation de séjour, 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que ladite argumentation ne présente 

aucune pertinence. 

 

3.6. Relevons que l’argumentaire de la partie requérante, dans sa troisième branche, est purement 

théorique de sorte qu’il ne saurait, comme tel, emporter l’annulation des actes attaqués. 

 

3.7. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate que la partie 

défenderesse n’a nullement relevé « qu'il n'y a pas d'ingérence car le retour ne seraient que temporaire 

ou que s'il devait être considéré qu'il y a une ingérence, celle-ci serait « nécessairement proportionnée », 

eu égard au caractère temporaire de cette séparation ». 

En tout état de cause, s’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, eu égard à l’intégration de la 

requérante en Belgique, telle qu’invoquée en termes de requête, le Conseil relève que, s’il n’est pas 

contesté que la partie requérante a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre 

d’une situation irrégulière, de sorte qu’elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne semblent 

pas pouvoir suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH en Belgique. 

Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir 

en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre généraux ne semblent 

pas pouvoir fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation d’y séjourner.  

 

En ce que la partie requérante soutient que la décision entreprise viole sa vie familiale, force est de 

constater que cette dernière s’abstient d’étayer de manière concrète l’existence de cette vie familiale, en 

sorte que cette vie familiale ne peut être tenue pour établie. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie requérante ne semble pas pouvoir être suivie en ce qu’elle 

invoque la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne semble pas être fondé. 

 

5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, la 

partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre, en telle sorte qu’il 

semble qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de cet acte. 

 

6. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 4 mai 2022, la partie requérante rappelle que 

Madame a 57 ans, qu’elle a eu un cancer du sein, qu’elle a eu une régularisation sur base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle vit en Belgique depuis 2013, et qu’elle est intégrée, que son titre 

de séjour n’est plus renouvelé depuis 2017, que sa demande d’autorisation au séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 a été refusée en 2019, et que le recours a été introduit il y a 3 ans, et 

que Madame est en Belgique depuis 9 ans, qu’elle n’a plus personne au pays et qu’elle n’est plus jamais 

retournée en RDC. 

 

Il convient de relever que cette critique, qui se borne à rappeler le parcours administratif de la requérante 

et les éléments invoqués à l’appui de sa demande, prend le contrepied de la motivation des actes attaqués 

et n’énerve en rien le raisonnement développé dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduite 

supra. 
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7. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


